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b) on considère que la valeur des marchandises en 
retour ne sont pas devenues supérieures, par suite de 
l’opération qu’elles ont subies, à celle qu’elles avaient au 
moment de leur exportation hors du territoire douanier 
tunisien, lorsque cette opération n’excède pas ce qui est 
strictement nécessaire pour permettre la poursuite de 
l’utilisation de ces marchandises dans les mêmes conditions 
que celles existant au moment de cette exportation. 

Lorsque la réparation ou la remise en état des 
marchandises nécessite l’incorporation de pièces de 
rechange, cette incorporation doit être limitée aux pièces 
strictement nécessaires pour permettre la poursuite de 
l’utilisation des marchandises dans les mêmes conditions 
que celles existant au moment de l’exportation. 

Art. 7 - Les services des douanes peuvent exiger, au 
moment de l’octroi de la franchise, la production de tout 
document probant pour la justification des conditions fixées 
à l’article 3 du présent décret et procède à toute mesure de 
contrôle et d’identification qu’ils jugent nécessaire. 

Art. 8 - En cas de litige entre le déclarant et les services 
des douanes, la question est portée à la commission de 
conciliation et d’expertise douanière, conformément aux 
dispositions de l’article 122 du code des douanes. 

Art. 9 - Nonobstant les dispositions de l’article premier du 
présent décret, la réimportation des marchandises exportées en 
décharge de comptes de l’un des régimes de transformation 
sous douane ou du régime de perfectionnement actif lors de 
leur mise à la consommation est subordonnée au paiement du 
montant des droits et taxes exigibles sur les matières importées 
sous l’un de ces régimes et entrant dans la fabrication des 
marchandises en question. 

Le montant des droits et taxes susvisé est calculé sur la 
base de la valeur des matières importées à la date de leur 
placement sous le régime de transformation sous douane ou 
sous le régime de perfectionnement actif et des taux en 
vigueur à la date de la réimportation. 

Art. 10 - Pour les cas d’exonération prévus par le 
présent décret, la franchise des droits et taxes intérieurs est 
subordonnée à l’obtention d’une attestation de non 
décharge conformément aux dispositions du paragraphe IV 
de l’article 11 du code de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Art. 11 - La réimportation des marchandises ayant 
bénéficié du remboursement des droits et des taxes à effet 
équivalent, conformément aux dispositions de l’article 298 
du code des douanes est subordonnée au paiement des 
montants remboursés. 

Art. 12 - Est abrogé l’arrêté du ministre des finances du 
29 décembre 1955 fixant les conditions d’application des 
articles 159 et 170 du code des douanes, susvisé. 

Art. 13 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution des dispositions du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 avril 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2009-1328 du 28 avril 2009, portant 
réduction des droits de douane dus sur certaines 
parties et pièces détachées destinées 
exclusivement à la fabrication et montage des 
appareils de télévision. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008 portant 
loi de finances pour l’année 2009, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 2008-34 
du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont réduits à 20%, les taux des 
droits de douane dus sur certaines parties et pièces 
détachées destinées exclusivement à la fabrication et 
montage des appareils de télévision reprises aux numéros 
851821009, 85182200091, 852990491, 85299065019, 
85299065020 et 852990922 du tarif des droits de douane 
et importées par les entreprises industrielles autorisées 
par les services concernés du ministère de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyenne entreprises. 

La réduction des droits de douane prévue par le 
présent article est accordée sur la base d’un programme 
prévisionnel annuel de production comportant la 
désignation et les quantités des parties et pièces 
détachées concernées par cette réduction et destinées 
exclusivement à la fabrication et montage des appareils 
de télévision et visé par les services concernés du 
ministère de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises. 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
jusqu’au 31 décembre 2009. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyenne 
entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 
dispositions du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 avril 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 


